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Demande d’enregistrement pour une ou plusieurs installation(s) 
classée(s) pour la protection de l’environnement 

Articles L. 512-7 et suivants du code de l�environnement

MinistŁre chargØ 
des installations classØes 

pour la protection de 
l�environnement La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertØs s’applique aux donnØes nominatives 

portØes dans ce formulaire. Elle garantit un droit d�accŁs et de rectification pour ces donnØes auprŁs du service destinataire.

N°�� �� �� �� �� � �� ��

1. Intitulé du projet

2. Identification du demandeur (remplir le 2.1.a pour un particulier, remplir le 2.1.b pour une sociØtØ)

2.1.a Personne physique (vous Œtes un particulier) : Madame Monsieur 

Nom, prénom

   2.1.b Personne morale (vous reprØsentez une sociØtØ civile ou commerciale ou une collectivitØ territoriale) :

Dénomination ou 
raison sociale 

N° SIRET  Forme juridique  

Qualité du 
signataire

2.2 Coordonnées (adresse du domicile ou du siŁge social)

N° de téléphone  Adresse électronique  

N° voie Type de voie Nom de voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

Si le demandeur réside à l'étranger Pays  Province/Région  

2.3 Personne habilitée à fournir les renseignements demandés sur la présente demande

Cochez la case si  le demandeur n’est pas reprØsentØ  Madame Monsieur

Nom, prénom Société

Service Fonction

Adresse

N° voie Type de voie Nom de voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

N° de téléphone  Adresse électronique  

3. Informations générales sur l’installation projetée

3.1 Adresse de l’installation

N° voie Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

3.2 Emplacement de l’installation 

L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs départements ?                   Oui    Non

Si oui veuillez préciser les numéros des départements concernés :  

L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs communes ?                                Oui    Non

Si oui veuillez préciser le nom et le code postal de chaque commune 
concernée : 

Atelier de transformation de produits de la pêche

Pêcheries Paturel

378.631.063 SARL
HELENE Tony, Directeur Général et Gérant

11 rue Georges Daguerre

4262

97500 Saint-Pierre

�

DETCHEVERRY Bruno Pêcheurs du Nord

Administratif Directeur Administratif et Financier

Georges Daguerre

4262

Saint-Pierre

05 08 55 07 64 bdetcheverry@pecheursdunord.fr

�

�

rue11

boulevard Constant Colmay

Quai du Môle Frigorifique

97500 Saint-Pierre

4262

97500
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4. Informations sur le projet

4.1 Description
Description de votre projet, incluant ses caractéristiques physiques y compris les éventuels travaux de démolition et de construction 

L'entreprise Pêcheries Paturel est une entreprise de transformation des produits de la mer.

Les produits entrants sont d'origine animale et sont issus de la pêche locale. Une transformation du produit peut être opérée
dans l'atelier : éviscération, écalage, décorticage, filetage, découpe. Les produits transformés sont alors conditionnés, surgelés
puis stockés avant expédition par conteneur. Le produit entrant peut également être surgelé sans aucune transformation autre
qu'un conditionnement spécifique et expédié sous la même forme.

Pour l'exécution de son projet, l'entreprise Pêcheries Paturel dispose d'un atelier de transformation des produits de la mer qui
se situe dans l'ancien établissement dit des "Nouvelles Pêcheries" sur le Môle Frigorifique, espace industriel situé sur le
Domaine Public Maritime sur un site dédié aux usines de transformation des produits de la pêche sur Saint-Pierre.

Le bâtiment a été repris en l'état sans subir de modification dans sa structure et a subi des rénovations intérieures. D'autres
aménagements intérieurs pourront être réalisés par la suite.

Ses dimensions sont les suivantes :

1) Bâtiment technique

- Longueur : 36 mètres dans sa plus grande longueur
- Largeur : 23 mètres dans sa plus grande largeur
- Hauteur : 7,50 mètres au point le plus haut
- Surface : 743 m² en totalité dont 600 m² pour la zone de traitement des produits, 90 m² pour les chambres de surgélation et 53
m² pour la zone technique (salle des machines frigo et atelier de maintenance)

2) Bâtiment administratif et locaux sociaux
- Longueur : 15 mètres
- Largeur : 13 mètres
- Hauteur : 5 mètres au point le plus haut
- Surface : 195 m² exploitables

Les installations frigorifiques (3 compresseurs et 6 petits groupes secondaires) ont une puissance totale de 75 kW et
contiennent 162 kg de fréon 404A. L'ensemble frigorifique sert à refroidir trois cellules de surgélation de 60 m3 chacune situées
sur la partie nord-est du bâtiment.

En annexes extérieures, l'entreprise utilise en appoint deux containers de 40 pieds équipés en surgélateur autonome pour
compléter au besoin la capacité de surgélation de l'entreprise. Ces deux éléments sont situés le long du bâtiment principal au
nord et à l'est.

En matière de stockage, l'entreprise dispose :

- d'un local pour les emballages carton situé sur une mezzanine positionnée dans le coin nord-ouest du bâtiment ; il est d'une
surface de 90 m² et d'une capacité de 48 palettes de cartons stockés dépliés.
- de deux containers de 40 pieds réfrigérés en froid positif pour conserver la matière première avant traitement ; il sont situés le
long du bâtiment principal au sud.
- des cellules de surgélation internes qui peuvent être mobilisées pour assurer du stockage en froid négatif.

L'ensemble est décrit sur les croquis de l'atelier joint en annexe.
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4.2 Votre projet est-il un : Nouveau site Site existant  

4.3 Activité 
Précisez la nature et le volume des activités ainsi que la ou les rubrique(s) de la nomenclature des installations classées dont la ou 
les installations projetées relèvent :

Numéro de 
rubrique 

Désignation de la rubrique (intitulé 
simplifié) avec seuil 

Identification des installations exprimées avec les unités des critères 
de classement 

Régime

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

�

2221
Préparation de produits

alimentaires à base de produits
animaux, produits finis >2t/j

Eviscération de produits de la pêche, surgélation de produits
entiers et/ou éviscérés et/ou découpés ; volume estimé de 2000
tonnes par an en pleine capacité soit environ 10 tonnes par jour

ouvré en moyenne en année pleine,

E

2221 suite
tout en considérant un potentiel maximum de 40 tonnes par

jour en période de pointe, quelque soit le type de produit traité
(ex: concombre de mer, poisson divers, coquillage et crustacé).

E
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Dans une commune couverte par 
un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

Dans un site ou sur des sols 
pollués ? 
[Site rØpertoriØ dans l�inventaire 
BASOL]

Dans une zone de répartition des 
eaux ? 
[R.211-71 du code de 
l�environnement] 

Dans un périmètre de protection 
rapprochée d’un captage d’eau 
destiné à la consommation 
humaine ou d’eau minérale 
naturelle?  

Dans un site inscrit ?

Le projet se situe-t-il, dans ou 
à proximité :  Oui Non Si oui, lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ? 

D’un site classé ? 

7. Effets notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine

Ces informations sont demandées en application de l’article R. 512-46-3 du code de l’environnement. 

7.1 Incidence potentielle de 
l'installation 

Oui Non NC1 Si oui, décrire la nature et l’i mportance de l’effet (appréciation 
sommaire de l’incidence potentielle

Engendre-t-il des 
prélèvements en 
eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

Ressources

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

1
 Non concerné

�

�

�

�

�

�

�

�

�
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Est-il excédentaire 
en matériaux ? 

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise t-il 
les ressources 
naturelles du sol 
ou du sous-sol ? 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

Si le projet est 
situé dans ou à 
proximité d’un site 
Natura 2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) 
au Formulaire 
Standard de 
Données du site ? 

Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité 
particulière 
énumérées au 6 
du présent 
formulaire ? 

Milieu
naturel

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces 
naturels, 
agricoles, 
forestiers,
maritimes ? 

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ? 

Risques 

Est-il concerné 
par des risques 
naturels ? 

�

�

�

�

�

�

�

�

L'usine réceptionne et transforme des produits de la mer pêchés dans la
région, livrés par des armements professionnels à la pêche, détenteurs
de licences de pêche réglementaire délivrées par le Service des Affaires
Maritimes de Saint-Pierre et Miquelon. Les captures sont soumises à
quotas.

L'atelier est implanté dans une zone anthropisée et dans un bâtiment
dédié à la transformation des produits de la pêche qui lui même se situe
sur une zone portuaire dédiée à l'activité halieutique depuis plusieurs
décennies. Il n'y aura pas d'impact nouveau sur le territoire de la
commune.

Risque d'incendie en raison de la présence de matériaux combustibles
en quantité non négligeable (dépôt de cartons d'emballage). L'atelier est
équipé d'extincteur à poudre aux différents points stratégiques du
bâtiment (plan en annexe).

L'usine est implantée en zone "bleu clair" sur la carte d'aléa de
submersion marine de la commune.
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Engendre-t-il des 
risques
sanitaires ? 

Est-il concerné 
par des risques 
sanitaires ? 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de 
bruit ? 

Est-il concerné 
par des nuisances 
sonores ? 

Engendre-t-il des 
odeurs ? 

Est-il concerné 
par des nuisances 
olfactives ? 

Engendre-t-il  des 
vibrations ? 

Est-il concerné 
par des 
vibrations ? 

Nuisances

Engendre-t-il des 
émissions
lumineuses? 

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si  oui, dans quel 
milieu ?

Emissions 

Engendre t-il des 
d’effluents ?

Déchets

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, 
inertes,
dangereux ? 

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

Transfert sur le réseau routier des lots de produits finis à expédier vers le
terminal maritime (1 lot/semaine à minima) ; transfert des déchets sur
site opéré par véhicule de transport ; tous les autres déplacements ont
lieu sur la zone portuaire dédiées aux opérations de pêche.

Les équipements de production et de surgélation peuvent engendrer
des bruits de fonctionnement, cependant cantonnés à l'intérieur des
bâtiments et avec une dispersion quasiment inaudible à l'extérieur. Les
autres sources de bruit extérieur se situent sur la zone portuaire et sont
surtout provoquées par les opérations de débarquement des navires de
pêche assurant l'approvisionnement de l'usine.

Traitement des produits animaux avec rejets de viscères et jus
dégageant nécessairement des odeurs. Afin de réduire les odeurs
potentielles, les sous-produits organiques sont stockés à l'intérieur du
site pour un temps aussi limité que possible, traités puis rejetés à la mer
ou en décharge régulièrement. L'entreprise travaille à améliorer son
circuit de traitement des déchets avec une spécificité propre à chaque
type de produit traité.

Les rejets liquides sont canalisés et rejetés en mer. Les sous-produits
organiques sont stockés à l'intérieur du site pour un temps aussi limité
que possible et évacués quotidiennement. L'entreprise travaille à
améliorer son circuit de traitement des déchets avec une spécificité
propre à chaque type de produit traité.

Les déchets solides, viscères, particules de poisson, coquilles, carapaces,
sont récupérés en sortie de machine avant le rejet des liquides. Les
effluents sont constitués d'eau douce contenants des substances et
particules de matière organiques issus des produits de la mer.

Déchets non dangereux:
Déchets de produits animaux : viscères, restes de découpe de produits
de la mer. Rejets sur un site dédié (compostage) et autorisé effectué par
un prestataire.
Déchets d'emballages cartons et plastiques, équipements de protection
jetables (gants, charlottes...). Rejets en décharge effectué par un
prestataire.
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Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, 
culturel,
archéologique et 
paysager ? 

Patrimoine/ 
Cadre de 
vie/ 
Population

Engendre-t-il des 
modifications sur 
les activités 
humaines 
(agriculture,
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements) 
notamment 
l’usage des sols ? 

7.2 Cumul avec d’autres activités

Les incidences de l’installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres activités existantes ou 
autorisées ? 

 Oui     Non                  Si oui, décrivez lesquelles :

7.3 Incidence transfrontalière

Les incidences de l’installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontalière ? 

 Oui     Non                  Si oui, décrivez lesquels :

7.4 Mesures d’évitement et de réduction

Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables 
du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre une annexe traitant de ces 
éléments) :

8. Usage futur 

Pour les sites nouveaux, veuillez indiquer votre proposition sur le type d'usage futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt 
définitif, accompagné de l’avis du propriétaire le cas échéant, ainsi que celui du maire ou du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme [5° de l�article R.512-46-4 du code de l�environnement].

�

�

�

�

Le peu de déchets solides organiques générés par l'activité sont stockés à l'intérieur avant évacuation ; ils ne génèrent pas
d'odeur. La travail a lieu en intérieur ; les revêtements du bâtiment fournissent une isolation sonore adéquate. Les effluents
liquides sont rejetés à la mer dans une zone traditionnellement affectés à la transformation des produits de la mer après
dégrillage ; pour le produit poisson classique la solution est connue, pour le produit concombre (nouveau) une solution
technique plus adaptée sera nécessaire sachant que le volume de déchets solides sur ce produit est très faible

L'ensemble des locaux et terrains utilisé appartient à l'Etat et est situé sur le Domaine Public Maritime. Son utilisation par
l'entreprise fait l'objet d'une convention d'occupation temporaire signée avec la Préfecture de Saint-Pierre et Miquelon en
septembre 2016. L'occupation est acceptée pour une durée de 50 ans.
En cas d'absence de renouvellement de l'AOT (ou révocation ou résiliation) il est prévu que le bénéficiaire devra remettre les
lieux en leur état initial. Toute trace d'occupation et d'installation diverses devra être enlevée, qu'elle soit du fait ou non du
bénéficiaire. Toutefois l'Etat peut s'il le juge utile exiger le maintien partiel ou total des dépendances (ouvrages, construction et
installations) avec remise en état par le bénéficiaire.
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Bordereau récapitulatif des pièces à joindre à la demande d’enregistrement

Vous devez fournir le dossier complet en trois exemplaires, augmentés du nombre de communes dont l’avis est requis en 
application de l’article R. 512-46-11. Chaque dossier est consti tué d’un exemplaire du formulaire  de demande accompagné des 

pièces nécessaires à l’instruction de votre enregistrement, parmi celles énumérées ci-dessous. 

   

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :
   

Pièces
PJ n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée [1° de 
l�art. R. 512-46-4 du code de l�environnement]
PJ n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à 100 
mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7, le 
plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances augmentées de 100 mètres [2° de l�art. R. 512-46-4 du code de l�environnement]
PJ n°3. - Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que, 
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux 
enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau [3° de l�art. R. 512-46-4 du code de l�environnement]
Requête pour une échelle plus réduite :
En cochant cette case, je demande l’autorisation de joindre à la présente demande d’enregistrement des plans de masse à une 
échelle inférieure au 1/200 [titre 1er du livre V du code de l�environnement]

PJ n°4.  - Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols prévue 
pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale [4° de l�art. R. 512-
46-4 du code de l�environnement]

PJ n°5. - Une description de vos capacités techniques et financières [7° de l�art. R. 512-46-4 du code de l�environnement]
PJ n°6. - Un document justifiant du respect des prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées 
applicables à l'installation. Ce document présente notamment les mesures retenues et les performances attendues par le 
demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions [8° de l�art. R. 512-46-4 du code de l�environnement] 
Pour les installations d’élevage, se référer au point 5 de la notice explicative.

2) Pièces à joindre selon la nature ou l’emplacement du projet :

Pièces

Si vous sollicitez des aménagements au x prescriptions générales mentionnés à l’article L. 512-7 applicables à 
l’installation : 

PJ n°7.  – Un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés [Art. R. 512-46-5 du 
code de l�environnement]. 

Si votre projet se situe sur un site nouveau :

PJ n°8.  - L'avis du propriétaire, si vous n’êtes pas propriétaire du terrain, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de 
l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l�art. 4 du dØcret n° 2014-450 et le 7° du I de l�art. R. 512-6 du code de l�environnement]. 
Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant 
leur saisine par le demandeur. 

PJ n°9. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l�art. 4 du dØcret n° 
2014-450 et le 7° du I de l�art. R. 512-6 du code de l�environnement]. Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se 
sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur.

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’un permis de construire : 

PJ n°10.  – La justification du dépôt de la demande de permis de construire [1° de l�art. R. 512-46-6 du code de l�environnement]. 
Cette justification peut être fournie dans un délai de 10 jours après la présentation de la demande d’enregistrement. 

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obt ention d’une autorisat ion de défrichement :

PJ n°11.  – La justification du dépôt de la demande d’autorisation de défrichement [2° de l�art. R. 512-46-6 du code de 
l�environnement]. Cette justification peut être fournie dans un délai de 10 jours après la présentation de la demande 
d’enregistrement.

Si l’emplacement ou la nature du projet sont visés par un pla n, schéma ou programme figurant parmi la liste suivante : 

PJ n°12.  - Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et 
programmes  suivants : [9° de l�art. R. 512-46-4 du code de l�environnement]

- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de 
l'environnement

�

�

�
�

�

�

�
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 - le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de l'environnement

- le schéma régional des carrières prévu à l’article L. 515-3

 - le plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de l'environnement

- le plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par l'article L. 541-11-1 du code de 
l'environnement

 - le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de l'environnement

- le programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV 
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement 

 - le programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV 
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement

Si votre projet nécessite une éval uation des incidences Natura 2000 :

PJ n°13.  - L’évaluation des incidences Natura 2000 [article 1° du I de l�art. R. 414-19 du code de l�environnement] . Cette 
évaluation est proportionnée à l'importance du projet et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence 
[Art. R. 414-23 du code de l�environnement].

PJ n°13.1. - Une description du projet accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il 
peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque le projet est à réaliser dans le 
périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; [1° du I de l�art. R. 414-23 du code de l�environnement]
PJ n°13.2.  Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou 
plusieurs sites Natura 2000 [2° du I de l�art. R. 414-23 du code de l�environnement].
Dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de 
l'importance du projet, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000,
de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et 
de leurs objectifs de conservation [2° du I de l�art. R. 414-23 du code de l�environnement] .
PJ n°13.3. Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier comprend 
également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le projet peut avoir, individuellement ou
en raison de ses effets cumulés avec d'autres projets dont vous êtes responsable, sur l'état de conservation des habitats 
naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites [II de l�art. R. 414-23 du code de l�environnement].
PJ n°13.4.  S'il résulte de l'analyse mentionnée au 13.3 que le projet peut avoir des effets significatifs dommageables, pendant ou 
après sa réalisation, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, 
le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables [III de l�art. 
R. 414-23 du code de l�environnement].

PJ n°13.5.  Lorsque, malgré les mesures prévues en 13.4, des effets significatifs dommageables subsistent sur l'état de 
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose, 
en outre : [IV de l�art. R. 414-23 du code de l�environnement] :

- PJ n°13.5.1 La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il n'existe pas d'autre 
solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier la réalisation du projet, dans les conditions prévues aux
VII et VIII de l'article L. 414-4 du code de l’environnement ; [1° du IV de l�art. R. 414-23 du code de l�environnement]

- PJ n°13.5.2 La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues au 
13.4 ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée 
au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la 
cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon un calendrier permettant 
d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats naturels et des 
espèces. Lorsque ces mesures compensatoires sont fractionnées dans le temps et dans l'espace, elles résultent d'une 
approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ; [2° du IV de l�art. R. 414-23 du code de l�environnement]

- PJ n°13.5.3 L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures compensatoires, 
qui sont assumées par vous [3° du IV de l�art. R. 414-23 du code de l�environnement].

3) Autres pièces volontairement transmises par le demandeur :
Veuillez complØter le tableau ci-joint en indiquant les piŁces supplØmentaires que vous souhaitez transmettre à l�administration. 

Pièces
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Respect des prescriptions rubrique 2221 
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1. Extrait du plan cadastral section BI et BL 
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2. Carte 2500 positionnement atelier 
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3. Carte implantation atelier 
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4. Plan des réseaux EDF 
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5. Plan des réseaux enterrés 
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6. Plan détaillés Atelier 
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7. Accès sécurité zone portuaire 
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8. Fiche Urbanisme Pêcheries Paturel 
 





:\pprouv~.~ pi.!r k;,~ d,~li:1é·<1~ion~ '1-; ~2.\n dt. ' :r:lr~ \(~ilf .;~, :·1° 93.07> du 17 j1.l\lkt 20o.t rn:s 11 J(Hir YJdr <~rr2:-té: 14 :~ elu 27 nur~~ 

l(_Y:x, n~vi·:é -~a ;,;_-; d~ :',(.~rrji'\r: P ·~v.'~](~j .:_1 :..t2~~ ~r:l -.'(}Pl. g2 'i(}( l du 2~jum ~00 ct ~n.?f)02 dt~O/·_iuille~2ü02 

CHAPITRE IV- DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NAp 

Caractère de la zone : 

La zone NAp recouvre l'ensemble des installations portuaires de 
Saint-Pierre. Les limites de la zone s'appuient sur les limites administratives du port de 
Saint-Pierre. 

Règlement de la zone NAp : 

ARTICLE NApl- OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL ADMISES 

Sont autorisés : 

• les bâtiments et installations liés à l'activité portuaire qu'elle soit 
commerciale, industrielle ou de plaisance y compris les 
bâtiments incluant des logements de fonction, gardiennage ... 

• les équipements d'infrastructure 

• toutes activités dans le cadre du réaménagement bâtiment SPEC. 

ARTICLE NAp2- OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Tout mode d'occupation non visé à l'article précédent. 

ARTICLE NAp3 - ACCES VOIRIE 

Les accès et voiries desservant l'ensemble des installations 
projetées doivent être dimensionnés de façon suffisante compte tenu de leur usage. 

Les circulations entre bâtiments et bords de quais devront 
permettre l'ensemble des manoeuvres liées aux navires (amarrage, mise en place de 
passerelles, chargement, déchargement, etc.). 

ARTICLE NAp4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1- Eau- Electricité: 

Toute construction ou installation projetée doit être alimentée en 
eau et en électricité, dans des conditions satisfaisantes compte tenu de sa destination. 

Elle doit pouvoir être raccordée par un conduit souterrain au 
réseau téléphonique. 
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4.2 -Assainissement : 

Toute construction ou installation projetée doit prévoir l'évacuation 
des eaux usées vers les réseaux s'ils existent, ainsi que le traitement avant rejet des 
effluents présentant des caractéristiques particulières (récupération des graisses par 
exemple). 

Il est rappelé que le rejet des graisses ou d'hydrocarbures dans les 
réseaux publics est formellement interdit. 

Toute construction ou installation projetée doit prévoir la collecte 
et l'évacuation des eaux pluviales qu'elle intercepte. 

ARTICLE NApS - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 

ARTICLE NAp6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Il n'est pas fixé de règle au titre de la réglementation de 
l'urbanisme. 

Les constructions et installations seront toutefois susceptibles de se 
conformer à d'autres réglementations spécifiques (sécurité, etc.) 

ARTICLE NAp7- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARA TIVES 

Il n'est pas fixé de règle au titre de la réglementation de 
l'urbanisme. 

Les constructions et installations seront toutefois susceptibles de se 
conformer à d'autres réglementations spécifiques (sécurité, etc.) 

ARTICLE NAp8- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

Il n'est pas fixé de règle au titre de la réglementation de 
l'urbanisme. 

Les constructions et installations seront toutefois susceptibles de se 
conformer à d'autres réglementations spécifiques (sécurité, etc.) 

ARTICLE NAp9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Il n'est pas fixé de règle au titre de la réglementation de 
l'urbanisme. 
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Les constructions et installations seront toutefois susceptibles de se 
conformer à d'autres réglementations spécifiques (sécurité, etc.) 

ARTICLE NAplO- HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Il n'est pas prévu de règles particulières, toutefois, les installations 
d'une hauteur supérieure à 12 mètres devront faire l'objet d'une étude d'insertion dans le 
site et d'un avis favorable préalable de la commission d'urbanisme. 

ARTICLE NApll - ASPECT EXTERIEUR- CLOTURE 

11.1 -Aspect extérieur 

Les constructions de toute nature doivent respecter l'harmonie 
créée par les bâtiments existants et par le site. 

Compte tenu de la spécificité des installations portuaires, il n'est 
pas fixé de règles précises concernant l'aspect extérieur des constructions. 

Les matériaux destinés à être recouverts d'un parement ou d'un 
enduit (parpaings, briques creuses par exemple) devront être recouverts d'un parement 
ou d'un enduit sur leur face extérieures. 

11.2- Clôtures 

Compte-tenu de la spécificité des installations portuaires, il n'est 
pas fixé de règles précises. 

ARTICLE NAp12- STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Toute construction ou installation projetée doit prévoir les 
dispositions à mettre en oeuvre pour assurer le stationnement dans de bonnes 
conditions. 

ARTICLE NAp13- ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE NAp14- POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DE SOL 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE NAp15- DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Sans objet. 
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INFORMATIONS À URE ATTENTIVEMENT 
Effets de la fiche d'urbanisme : La fiche d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le droit applicable en mentionnant 
les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent l'affecter. Elle n'a pas valeur d'autorisation pour la 
réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 

MAIRIE DE SAINT-PIERRE- 24 Rue de Paris- B.P. 4213- Saint-Pierre- 97500 Saint-Pierre et Miquelon 
http://www.mairie-stpierre.fr- contact@mairie-stpierre.fr 
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9. Copie AOT Pêcheries Paturel 





ARRETE 

Article 1-0bjet : 

La société «Pêcheries PATUREL », désignée ci après par le terme de bénéficiaire et 
représentée par M. Tony HELENE, est autorisée à occuper temporairement sur le môle 
frigorifique da11s le port de Saint-Piene, deux parcelles sur lesquelles sont implantées une 
poissonnerie ainsi qu'une usine de traitement de poisson, représentées sur le plan annexé à 
la présente décision. 

Les dépendances sont détaillées comme suit: 

a) Parcelle nord : surface totale : 2548 m2 dont 1358 m2 bâtis et 1190 m2 non bâtis. 
• bâtiment 1 : Poissonnerie ( 401 m2) 

• bâtiments 2 et 3 :ateliers de transformation (193m2 + 764m2 soit 957m2
) 

b) Parcelle sud: surface totale: 1212 m2 dont 75m2 bâtis et 1137 m2 non bâtis. 

D'une surface totale de 3760 m2
, ces dépendances serviront au développement d'une 

poissonnerie et d'un atelier de transformation et salaison des produits de la mer. 

Article 2-Caractère : 

La présente autorisation est constitutive de droits réels au sens des articles L2122-6 et 
suivants du code général de la propriété des personnes publiques. 
Le bénéficiaire devra jouir personnellement de son occupation. 
Toute cession partielle ou totale ou tout apport en société des droits retirés de la présente 
autorisation est interdite sauf accord exprès de l'État. 
Le bénéficiaire ·est ·ïéputé bien cûnnâître · la consistance ·des dévendrutces qui ne püurrünt 
être utilisées pour un usage autre que celui mentionné à l'article susvisé. 
Le bénéficiaire s'engage par avance, à ne pas revendiquer le bénéfice de la législation sur la 
propriété commerciale, le présent acte relevant du droit public. 
Il devra faire son affaire personnelle de toutes les autorisations administratives 
éventuellement nécessaires pour l'exploitation de ses activités. 

Article 3-Durée : 

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable à compter du l cr septembre 2016 
pour une durée de vingt ans. 
Nul n'a de droit acquis à l'obtention d'une nouvelle autorisation d'occupation temporaire. Si 
i'autorisatîon n'est pas renouveiée, i'occupation cessera àe plein droit à sa date d'échéance 
dans les conditions prévues aux articles 8, 9 et 10 ci-après. 

Article 4-Conditions générales : 

L'autorisation d'occupation des bâtiments 2 et 3 mentionnés à l'article 1 est conditionnée 
par la réception par l'État de l'accord conclu entre le bénéficiaire et la SIFPA pour 
l'évacuation des équipements entreposés dont cette dernière est propriétaire. 
L'autorisation est accordée au bénéficiaire, à charge pour lui de se conformer aux 
prescriptions des textes visés ci-dessus. 
Les dépendances sont mises à disposition en l'état, aucun travaux ne pourra être financé par 
l'État pendant la durée de la présente autorisation. 

2/8 



La présente autorisation d;occupation est accordée sans préjudice des autorisations 
d'exploitation ou agréments de toute nature liés à l'utilisation des locaux et qu'il 
appartiendra au bénéficiaire d'obtenir. 

Le bénéficiaire procédera aux travaux de transformation nécessaires pour accueillir les 
surfaces de ventes et de développement ainsi que les activités de transformation, de 
stockage (chambres froides positives et négatives) et de service. 
Si le titulaire envisage des travaux d'aménagement des bâtiments soumis à autorisation de 
construire, il devra solliciter l'autorisation de l'État avant tout démarrage des travaux. 

Article 5-0bligations du bénéficiaire : 

L'État se réserve la possibilité de demander au bénéficiaire de proposer aux artisans 
pêcheurs une offre de service par des actions de stockage de boëte et de fourniture de glace. 
A ce titre le bénéficiaire mettra en place les équipements nécessaires. L'article 11 tient 
compte de la présente disposition. 

Le bénéficiaire s'engage à prendre les dispositions nécessaires pour donner en tout temps, 
libre accès en tout point aux agents des différents services de 1 'Etat, chargés du contrôle de 
la présente décision, sur simple demande verbale. 

Le bénéficiaire tiendra les dépendances, objet des présentes, de façon constante en parfait 
état de réparation et d'entretien pendant la durée de l'occupation et le rendra tel à son 
expiration, cela comprend également 1 'enlèvement de tous les détritus générés par 
1 'exploitation des installations. 
Il supportera toutes réparations dont il a la charge, soit des dégradations résultant de son 
fait, de celui de son personnel ou de son activité. 
Le bénéficiaire a à sa charge toutes les indemnités qui pourraient être dues à des tiers en 
raison de la présence des ouvrages objet de l'autorisation, de l'entretien ou de l'utilisation 
des ouvrages. 
Il devra satisfaire et se soumette aux lois et règlements en vigueur dans l'Archipel, à toutes 
les charges de ville et règlements sanitaires de voirie, d'hygiène, de salubrité ou de police, 
ainsi qu'à celles qui pourraient être imposées par tout plan d'aménagement du Domaine 
Public Maritime. 
Il ne pourra rien faire ni laisser faire en dehors des aménagements nécessaires à 1' activité 
objet de la présente autorisation, qui puisse détériorer les dépendances occupées et devra, 
sous peine d'être personnellement responsable, prévenir l'administration sans retard et par 
écrit, de toute atteinte qui serait portée à la propriété de l'État et de toutes dégradations et 
détériorations qui viendraient à être causées ou à se produire aux dépendances occupées et 
qui rendraient nécessaire des travaux incombant à l'Administration. 

Le bénéficiaire reste seul responsable : 
• des conséquences de 1' occupation, 

des accidents ou dommages qui pourraient résulter de la présence et de 
1' exploitation des installations, 
• du déroulement, de la surveillance et de la sécurité des opérations 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout temps : 
• aux ordres que les agents de l'administration lui donneront notamment dans 
1 'intérêt de la circulation, de 1 'entretien de 1' établissement ou de 1 'hygiène publique. 

aux lois, règlements et règles existants ou à intervenir, en obtenant notamment les 
autorisations qui y sont exigées, 

aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques de pollutions et de 
nuisances de toutes sortes pouvant résulter non seulement de l'exécution des travaux 
mais aussi de l'exploitation de ses installations. 
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Le bénéficiaire devra : 
prendre toutes les mesures afin d'assurer la sécurité des personnes et des biens et 

éviter les risques de pollutions, 
• prendre toutes les mesures afin qu'aucun dégât ni risque ne soit occasionné au 
domaine public maritime. 
• respecter pour l'exécution des opérations qu'il aura à effectuer, les mesures 
particulières de sécurité prescrites par la réglementation en vigueur. Ces dispositions 
sont applicables même dans le cas où les travaux sont exécutés personnellement par le 
bénéficiaire. 
• souscrire un contrat d'assurance conforme à la réglementation en vigueur 

entretenir en bon état les ouvrages qu'il maintiendra conformes aux conditions de 
l'autorisation par ses soins et à ses frais. 

si une dégradation du domaine public maritime intervenait, y remédier 
immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui pourraient lui être 
données par le service gestionnaire du domaine public maritime. 

souffrir, sans indemnité, de toutes les servitudes actives et passives qui pourraient 
lui être imposées par le propriétaire pour l'exécution de travaux. 

Article 6-Réclamations : 

L'autorisation est accordée sans aucun engagement de l'État. 
En aucun cas, la responsabilité de l'État ne peut être recherchée par le bénéficiaire, pour 
quelque cause que ce soit, en cas de dommages causés à lui-même, à des tiers, à ses 
installations ou de gêne apportée à leur exploitation par des tiers, notamment en cas de 
pollution des eaux de La mer. 
Le bénéficiaire ne peut élever contre l'État et les collectivités locales aucune réclamation en 
raison de l'état des voies publiques ni de trouble qui peuvent résulter soit de mesures 
temporaires d'ordre et de police, soit de travaux exécutés par l'État sur le domaine public. 
Le bénéficiaire ne sera admis à formuler aucune réclamation au sujet de la consistance des 
dispositions des terrains et bâtiments qu'il est censé bien connaître. 
Le bénéficiaire n'est fondé à élever aucune réclamation dans le cas où l'établissement et 
l'exploitation d'autres ouvrages seraient autorisés à proximité de ceux faisant l'objet de la 
présente autorisation. 

Article ?-Circulation et stationnement : 

La circulation et le stationnement des véhicules à moteur sont réglementés sur le domaine 
public maritime. 

Article 8-Remise en état des lieux et reprise des ouvrages : 

En cas d'absence de renouvellement, en cas de révocation ou de résiliation de l'autorisation 
telles que prévues aux articles 3, 9 et 10, le bénéficiaire devra remettre les lieux en leur état 
initial. Toute trace d'occupation et d'installations diverses devra être enlevée, qu' elle soit 
du Îait ou non du bénéficiaire. 
Toutefois l'État peut, s'ille juge utile, exiger le maintien partiel ou total des dépendances 
(ouvrages, constructions et installations). Elles doivent alors être remises en parfait état par 
le bénéficiaire. 
Faute pour le bénéficiaire d'y pourvoir, il y sera procédé d ' office et à ses frais par l'État, 
après mise en demeure restée sans effet, après procédure de contravention de grande voirie. 
L'État peut reprendre de plein droit, gratuitement, la libre disposition de l'ensemble des 
dépendances. Il se trouve alors subrogé à tous les droits du bénéficiaire, les ouvrages, 
constructions et installations devenant la proptiété de 1 'État. 

4/8 



Article 9-Révocation par l'Ét~t- Retrait du Titre: 

a) Dispositions communes au retrait anticipé du titre : 

L'autorisation constitutive de droits réels faisant l'objet du présent arrêté peut être retirée 
par l'État, pour motif d'intérêt général pour inexécution de ses clauses et conditions. 

A la date du retrait anticipé, et quelle qu'en soit la cause, les ouvrages, constructions ou 
installations de caractère immobilier deviennent de plein droit la propriété de l'Etat. 

Dans tous les cas de retrait anticipé, les redevances payées d'avance par le bénéficiaire 
resteront acquises à l'État, sans préjudice du droit, pour ce dernier, de poursuivre le 
recouvrement de toutes sommes pouvant lui être dues. 

En cas de révocation, les dispositions de l'article «remise en état des lieux et reprise des 
ouvrages» s'appliquent. 

b) Retrait de l'AOT avant le tenue prévu pour un motif autre que l'inexécution de ses 
clauses et conditions : 

Dans le cas d'une résiliation totale ou partielle de l'autorisation d'occupation temporaire du 
domaine public, avant le terme fixé, pour un motif d'intérêt général, l'Etat devra alors 
verser au bénéficiaire une indemnité couvrant le préjudice direct, matériel et certain né de 
1' éviction anticipée. 
Cette indemnité sera focée à l'amiable par les parties ou, à défaut, à dire d'expert nommé 
par les parties. 
L'indemnité prendra notamment en compte la part non amortie des investissements (hors 
subventions) réalisés au jour du retrait anticipé, le manque à gagner résultant de l'éviction 
anticipée et les conséquences pécuniaires liées à la rupture des contrats que le bénéficiaire 
aura conclus. 
En aucun cas, les durées d'amortissement à prendre effectivement en compte pour le calcul 
de l'indemnité au moment du retrait ne dépasseront le terme de la présente autorisation. 
Les droits des créanciers régulièrement inscrits à la date du retrait anticipés seront reportés 
sur les indemnités (article L.2122-9, 3ème alinéa du code général de la propriété des 
personnes publiques) 

c) Retrait pour inexécution des clauses et conditions : 

La présente autorisation d'occupation temporaire du domaine public pourra être retirée par 
l'État en cas d'inexécution de l'une quelconque des clauses et conditions générales ou 
particulières de la présente autorisation, sans préjudice, s'il y a lieu, des poursuites pour 
délit de grande voirie, un (1) mois après procédure de mise en demeure par simple lettre 
recommandée avec avis de réception restée sans effet notamment : 

• en cas de non-paiement d'un seul terme de la redevance, à son échéance ; 
en cas de cession totale ou partielle de l'A.O.T sans autorisation telle que prévue à 
l'article 2 de la présente autorisation ; 
en cas de non-exécution ou de l'exécution seulement partielle des engagements par 
le bénéficiaire tels qu'énoncés dans la présente autorisation. 

• si le bénéficiaire de l'AOT n'utilise pas les locaux actuellement inoccupés 
(bâtiments 2 et 3 et parcelle sud) pour les usages indiqués dans l'article l de la 
présente autorisation, 2 ans après sa délivrance, l'État se réserve le droit de rompre 
l'autorisation à tout moment pour les loca1L'X précités. 

En cas de retrait prononcé pour inexécution des clauses et conditions, l'exercice de cette 
prérogative n'ouvrira droit à aucune indemnisation du préjudice qui pourrait en résulter 
pour le bénéficiaire. 
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Article 1 0-Résiliation à la demande du bénéficiaire : 

L'autorisation faisant l'objet du présent anêté peut être résiliée à la demande du 
bénéficiaire. 
En cas de résiliation, les dispositions de l'article «remise en état des lieux et reprise des 
ouvrages» s'appliquent. 

Article Il-Conditions financières : 

La redevance due au titre de l'occupation du domaine public est fixée annuellement par le 
directeur des Finances publiques conformément aux articles L2321-l et suivants du code 
général de la propriété des personnes publiques. 
Elle peut être révisée dans les conditions prévues à l'article R2125-3 du code général de la 
propriété des personnes publiques. 
Pour l'année elle est fixée à huit-mille-cinq-cent-quatre-vingt-dix-huit euros (8598 €). 
Toutefois, le cas échéant, à partir du jour où la révocation ou la résiliation aura été notifiée 
au bénéficiaire, la redevance cessera de courir, mais les versements effectués demeureront 
acquis à la direction des Finances publiques. 
En cas de retard de paiement des redevances dues pour l'occupation ou l'utilisation du 
domaine public d'une personne publique, les sommes restant dues sont majorées d'intérêts 
moratoires au taux légal conformément à l'article L2125-5 du code général de la propriété 
des personnes publiques. 

Article 12-fmpôts et taxes : 

Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts 
et taxes auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être assujettis les terrains, 
aménagements et installations, quelles qu'en soient la nature et l'importance, qui seraient 
exploités en vertu du présent arrêté. 

Article 13-Infractions : 

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, après mise en demeure du bénéficiaire 
restée sans effet, sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 

Article 14-Droits des tiers : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 15-Recours : 

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à 
agir dans les deux mois qui suivent la date de sa notification : 

par recours gracieux auprès de M. le Préfet de Saint-Pierre et Miquelon. L'absence de 
réponse dans un déiai de deux mois constitue une décision implicite de rejet 
susceptible d'être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ; 

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Saint-Pierre et Miquelon, 
conformément aux articles R421-1 et suivants du code de justice administrative: 

Article 16-Exécution : 

Monsieur le secrétaire général, Monsieur le directeur des territoires de l'alimentation et de 
la mer et Monsieur le directeur des finances publiques de Saint-Pierre et Miquelon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Article 17-Notification : 

L'original de l'arrêté sera conservé à la préfecture de Saint-Pierre et Miquelon et publié au 
recueil des actes administratifs. 
Une copie du présent arrêté sera notifiée au bénéficiaire par la direction des territoires, de 
l'alimentation et de la mer de Saint-Pierre et Miquelon. 

Le présent arrêté a été notifié le : )!_ f Od () \J:Q .2_o \b. 

Destinataires : 
Préfecture RHB 
Direction des finances publiques 
R.A.A. 
DTAM 
Pêcheries Paturel SARL 
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le préfet, 

Henri JEAN 
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10. Organigramme entreprise 
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11. Photos des accès et bouches incendie sur la 
zone portuaire 
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12. Consignes d’exploitation 
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En cas d’accident, l’entreprise a obligation d’informer l’inspection des installations classées. 
Un formulaire est disponible dans les dossiers ICPE. 
 

Règles de stockage  

 

Le stockage de consommables dans les locaux de fabrication est interdit sauf en cours de 
fabrication. 
 
Tout stockage est interdit dans les combles sauf dans la partie réservée à cet effet sur la 
mezzanine pour les emballages. 
 
Les stockages extérieurs, exclusivement les caisses à poisson pour la réception de la matière 
première, prennent la forme d’îlots d’une surface maximale de 150 m², d’une hauteur 
maximale de 8 mètres. Chaque îlot doit se trouver à plus de 2,50 mètres de l’îlot suivant, à 
plus de 3 mètres des limites de la propriété et à une distance de plus de 3 mètres des parois 
extérieures du bâtiment. Toutes les façades de l’îlot doivent être accessibles en cas de 
sinistre. 
 
A l’intérieur des locaux, le sommet des stockages doit être éloigné d’au moins un mètre de la 
base du plafond, et permettre le bon fonctionnement du système d’extinction automatique 
lorsqu’il existe. Les matières stockées en vrac (produits nus posés en tas sur le sol) sont 
séparées des autres matières d’au moins 3 mètres sur les côtés ouverts, et d’au moins 1 
mètre des parois. Les matières conditionnées en masse (empilées) sont stockées en îlots 
d’une surface maximale de 150 m², d’une hauteur maximale de 8 mètres. Chaque îlot doit se 
trouver à plus de 2,50 mètres de l’îlot suivant. Les matières conditionnées dans des 
contenants autoporteurs gerbables sont stockées en îlots d’une surface maximale de 150 
m², d’une hauteur maximale de 10 mètres. Chaque îlot doit se trouver à plus de 2,50 mètres 
de l’îlot suivant. 
 
Les matières entreposées sous température positive sont stockés exclusivement dans les 
containers prévus à cet effet en périphérie de l’usine sur un maximum de 2 hauteurs de 
caisse et à raison d’un maximum de 36 caisses par containers. 
 
Les matières stockées sous températures négatives sont stockés exclusivement dans les 
containers prévus à cet effet en périphérie de l’usine sur un maximum de 1 hauteur de 
palette et à raison d’un maximum de 18 palettes par container. 
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Gestion des effluents 

 
Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents et le 
milieu récepteur, à l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des 
installations serait compromise. 
 
L’établissement met en place un système de dégrillage pour limiter la charge des eaux de 
rejets en éléments solides. Les sols de l’atelier de travail doivent être nettoyés par raclage à 
sec avant lavage. 
 
 
 
 
       La Direction 
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